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Convention temporaire de gestion  

de la piscine municipale Maurice Ravel de Châtel Guyon 

Entre : 

La commune de Châtel-Guyon, 

Représentée par Monsieur le Maire, Frédéric BONNICHON, dûment habilité par délibération 

__________________________________. 

 

D’une part, 

 

Et  

 

La communauté d’agglomération Riom Limagne et Volcans (RLV), 

Représentée par le Vice-président délégué aux sports et aux associations, Monsieur Fabrice MAGNET, 

dûment habilité par délibération n°20230307.33 du 07 mars 2023, 

 

D’autre part, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5215-27, L. 5216-7-1 

prévoyant la possibilité pour une commune de confier par convention avec le groupement de 

communes la gestion de certains équipements ou services, 

Vu le code de la commande publique, notamment l’article L. 1100-1 qui prévoit que ne sont pas soumis 

aux règles de la commande publique les conventions ayant pour objet des transferts de compétences 

ou de responsabilités entre acheteurs ou entre autorités concédantes en vue de l'exercice de missions 

d'intérêt général sans rémunération de prestations contractuelles, 

Vu l’arrêté préfectoral n°18-02032 en date du 13 décembre 2018 portant modification des statuts de 

la communauté d’agglomération Riom Limagne et Volcans (RLV), 

Vu la délibération n°20180911.01.2 du conseil communautaire du 11 septembre 2018 déclarant 

d’intérêt communautaire le centre aquatique Béatrice Hess, 
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Vu la délibération n°20211109.15 du conseil communautaire du 9 novembre 2021 validant la phase 

Avant-Projet-Définitif et le plan de financement du projet de réhabilitation extension du centre 

aquatique Béatrice Hess, 

Vu la délibération n°20220322.11 du conseil communautaire du 22 mars 2022 portant sur la 

convention temporaire de gestion de la piscine municipale Maurice Ravel de Châtel-Guyon,  

Vu la convention n° 20220322.11 du 27 mai 2022 déterminant les conditions de gestion de la piscine 

municipale Maurice Ravel de Châtel-Guyon pour la saison estivale 2022, 

Considérant que les travaux de réhabilitation et extension du centre aquatique Béatrice Hess 

conduisent à une fermeture au public de cet établissement du 30 juin 2023 au 15 septembre 2023, 

Considérant la nécessité d’intérêt public, de maintenir sur le territoire de RLV : 

• Une offre minimale de service afin, notamment, de ne pas interrompre l’apprentissage de la 

natation et de permettre l’accès des usagers du territoire aux sports et activités aquatiques 

pendant la période estivale 2023, 

• La possibilité pour les associations locales de continuer à pratiquer leurs activités sportives 

respectives localement, 

Considérant que le seul établissement aquatique existant sur le territoire de RLV est la piscine en 

extérieur Maurice Ravel de Châtel-Guyon et que cet établissement est municipal, 

Considérant que la commune de Châtel-Guyon fait chaque année appel à des prestataires de services 

pour la gestion, pendant la période estivale, de la piscine municipale, 

Considérant la disponibilité du personnel qualifié du centre aquatique Béatrice Hess pendant les 

travaux de rénovation de l’établissement, 

Considérant l’intérêt de mettre en œuvre, pendant la période estivale 2023, une coopération entre la 

commune de Châtel-Guyon et la communauté d’agglomération RLV afin de garantir à l’ensemble des 

usagers du territoire l’accès aux pratiques aquatiques en piscine, 

Considérant la convention de gestion de la piscine Maurice Ravel présentée à l’assemblée, qui prévoit 

les missions et obligations de chacune des deux parties ainsi que les modalités financières, 

 

 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

Article 1 : Objet 

La commune de Châtel-Guyon est propriétaire de la piscine municipale Maurice Ravel située rue 

Pérousse. Cette piscine, non couverte, sera ouverte au public du 1er juillet au 15 septembre 2023.  

Compte tenu de la fermeture temporaire du centre aquatique communautaire Béatrice Hess, pendant 

la période estivale 2023, et dans le cadre d’une bonne gestion des services proposés aux usagers par 

cet établissement, la commune confie la gestion de la piscine municipale à la communauté 

d’agglomération Riom Limagne et Volcans. 

La présente convention porte sur l’ensemble de l’équipement aquatique, exclusion faite des espaces 

verts. 
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Article 2 : Modalités d’exécution  

2. 1 : Obligations de la communauté d’agglomération RLV  

2.1.1 : Les missions  

Pendant toute la durée de la convention, RLV assure la gestion et l’exploitation de la piscine Maurice 

Ravel. A ce titre, elle assure les missions suivantes :  

- La surveillance de la baignade, dans le respect du POSS (plan d’organisation de la surveillance 

et des secours) et du règlement de l’équipement, adaptés à la saison estivale 2023 (annexes 1 

et 2). 

- L’organisation de l’occupation du bassin. A ce titre, elle pourra organiser et dispenser les 

activités habituellement proposées par le centre aquatique Béatrice Hess (aquagym, aquabike, 

école de nage…,). 

- La gestion des accès et l'encaissement des entrées dans le cadre de la régie de recettes de la 

piscine de RLV aux conditions fixées par l'acte constitutif modifié de cette régie. 

A cet effet, RLV déplacera l’ensemble du dispositif de contrôle d’accès dont elle dispose, ainsi 

que les moyens d'encaissement et d'enregistrement comptable nécessaires pour les installer 

piscine Maurice Ravel. RLV assurera l’installation et le bon fonctionnement de ces dispositifs, 

- Le nettoyage quotidien de l’ensemble des locaux : plages, bassins, vestiaires publics, entrée et 

circulations. 

- Le suivi du fonctionnement technique sur la partie traitement de l’eau, en lien avec les équipes 

techniques de la ville de Châtel-Guyon qui pourront intervenir si besoin, en renfort lors 

d’opérations spécifiques : lavage de filtres, réglages spécifiques, étalonnage d’analyseurs… 

- Sous la responsabilité et à la demande des services techniques de la commune, la participation 

aux opérations de remise en service et de l’hivernage des installations (filtration, traitement 

d’eau, bassin…). 

Ainsi, à compter du 2 mai 2023, du lundi au vendredi, de 10h à 13h, un à deux techniciens de 

RLV pourront être sollicités par la commune pour un renfort technique auprès des agents 

communaux afin de participer à la remise en service de l’équipement. A cet effet un planning 

prévisionnel sera établi. 

Un dispositif identique sera mis en place pour la préparation à la période d’hivernage. 

- L’utilisation, en tant que de besoin, du matériel communautaire spécifique à la natation, à 

l’enseignement (matériel et supports pédagogiques) et aussi à l’entretien (robot bassin, 

autolaveuse). 

- La gestion et l’organisation du personnel titulaire et contractuel de RLV qui interviendra au 

sein de la piscine Maurice Ravel pendant la période estivale 2023 et assurera les missions 

mentionnées ci-dessus, y compris le personnel assurant les astreintes techniques de 

l’équipement. 

- Le recrutement et la gestion du personnel saisonnier nécessaire au bon fonctionnement de la 

piscine. 

- La prise en charge des frais de gaz, d’eau et d’électricité pendant la période d’ouverture au 

public. 

- L’actualisation des tableaux de suivis de consommations de fluides et des fréquentations, du 

cahier sanitaire et de tout autre document fournis par la commune de Châtel-Guyon 

nécessaires à la bonne gestion de l’équipement. 

- L’établissement des supports de communication. 
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2.1.2 : Horaires d’ouverture au public et conditions générales d’accueil du public : 

RLV mettra en œuvre une amplitude d’ouverture au public à minima équivalente à celle pratiquée 

précédemment par la ville de Châtel Guyon.  

La réservation des lignes d’eau et des créneaux horaires par les associations de Châtel-Guyon et de 

RLV donnera lieu à l’établissement d’un planning visant à satisfaire le maximum de demandes. 

Les associations pourront utiliser l’équipement de manière autonome, en dehors des heures 

d’ouverture au public, sous réserve de disposer des encadrants qualifiés en matière de surveillance de 

bassin. Il est précisé que dans ce cas, et sous réserve de leur accord préalable, il pourra leur être 

demandé d’assumer la responsabilité de bâcher le bassin et de fermer l’établissement (un badge 

d’accès et un code d’alarme individuel sera attribué par la ville à chaque association désignée par RLV). 

La transmission d’une attestation d’assurance responsabilité civile couvrant l’ensemble de ces 

responsabilités sera exigée des associations avant toute utilisation de l’équipement. 

2.2 : Les obligations de la commune de Châtel-Guyon 

Pendant la durée de la convention, la commune de Châtel-Guyon assure les missions suivantes :  

- Le maintien et/ou la souscription de tous contrats nécessaires au bon fonctionnement de la 

piscine et au respect des règlements encadrant la piscine, 

- La prise en charge des factures inhérentes à ces contrats et plus largement des frais de 

fonctionnement suivants : 

o frais de maintenance et d’analyse, 

o frais d’achat de tous matériels nécessaires au bon fonctionnement, 

o coût des produits de traitement, 

o coût de la prestation de la ou les sociétés de sécurité chargée(ées) de veiller à la tranquillité 

et à la sécurité de l’équipement, 

- La fourniture d’un badge d’accès et d’un code d’alarme attitré à chaque association devant 

fermer la piscine, désignée par RLV en fonction des plannings d’occupation et conformément 

à l’article 2.1.2 des présentes, 

- La mise en place d’un lien sur le site internet de la mairie. 

 

Pendant toute la durée de la convention, la commune de Châtel-Guyon offrira l’accès du personnel de 

RLV en charge de la gestion de la piscine Maurice Ravel, aux locaux annexes du groupe scolaire Pierre 

Ravel. 

2.3 : Les modalités d’exécution financière 

2.3.1 : La régie de recette  

Les tarifs des entrées applicables du 1er juillet au 15 septembre 2023 seront adoptés, par délibération 

du conseil communautaire de Riom Limagne et Volcans du 9 mai 2023, pour le fonctionnement de son 

service. 

Afin de permettre la perception des recettes dans l’équipement, Riom Limagne et Volcans modifiera 

l’acte constitutif de la régie de recettes du centre aquatique Béatrice Hess en l’installant 

temporairement piscine Maurice Ravel, rue Pérousse de Châtel-Guyon. Les recettes seront ainsi 

encaissées selon les modes de recouvrement suivants : espèces, chèques, carte bancaire, tickets loisirs, 

contremarque Meyclub, chèques vacances et coupons sports ANCV. 
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2.3.2 : Les dispositions financières générales    

L’exercice par RLV des missions objets de la présente convention ne donne lieu à aucune rémunération. 

RLV conservera la totalité des droits d’entrée encaissés par sa régie de recettes sur la période.  

* RLV prendra en charge : 

- le coût des supports de communications : flyers et affichages (horaires d’ouvertures, 

horaires, activités proposées), 

- les vêtements de travail du personnel, 

- les salaires du personnel titulaire et contractuel saisonnier de RLV affecté à la piscine, 

- l’eau, le gaz et l’électricité sur la période d’ouverture au public. 

 

* La commune prendra en charge les coûts mentionnés au 2.2.  

 

 

Article 3 : La durée de la convention 

La présente convention entre en vigueur : 

- à compter du 1er mai 2023, exclusivement pour la mission d’assistance de RLV à la commune 

lors des opérations de remise en service de l’équipement, 

- à compter du 1er juillet 2023 et pour une durée de 3 mois pour l’ensemble des autres missions. 

Elle concerne la période estivale 2023.  

Il est précisé que l’ouverture au public est programmée le 1er juillet 2023. La fermeture est prévue le 

10 septembre. Il pourra être envisagé, avec l’accord des deux parties, de prolonger l’ouverture 

jusqu’au 24 septembre si les aléas de chantiers repoussaient l’ouverture du centre Aquatique de Riom. 

 

Article 4 : Résiliation 

Si les conditions de l’application de la présente convention venaient à ne pas être respectées en 

intégralité, celle-ci pourrait être dénoncée après accord des deux parties.  

 

Article 5 : Responsabilité et assurance 

RLV s’engage à transmettre la présente convention à la compagnie d’assurance AREAS / PNAS titulaire 

du contrat n°0R207049 garantissant sa responsabilité civile afin que cette garantie soit étendue à 

l’exercice des missions mentionnées ci-dessus.  

La commune de Châtel Guyon assure la piscine Maurice Ravel au titre de son contrat dommages aux 

biens et informe la compagnie d’assurance titulaire du contrat. 

En dehors des heures de présence de son personnel pour la réalisation des missions confiées selon 

l’article 2.1.1 (entretien technique, surveillance de bassin) RLV n’a pas en charge la sécurité et la 

préservation des locaux. En conséquence sa responsabilité ne pourra être recherchée en cas de 

sinistre, sauf si un lien de causalité était établi entre la survenance du sinistre et la réalisation des 

missions qui lui sont confiées par la présente convention. 
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Article 6 : Cas de force majeure 

Aucune des deux parties ne pourra être tenue responsable de la survenance d’un évènement 

incontrôlable qui ne pouvait être raisonnablement prévu, ne permettant pas d’ouvrir la baignade. Le 

maire en sera informé. Si toutefois, le cas de force majeure perdure au-delà de 7 jours, les deux parties 

doivent se rapprocher pour discuter d’éventuelles modifications de la convention. 

Le directeur ou la cheffe de bassin, décideront de la fermeture momentanée de la baignade si les 

conditions de sécurité ou de salubrité ne sont pas remplies. La durée d’ouverture pourra être 

augmentée ou réduite en cas de conditions météorologiques extrêmes (canicule, orage…) après accord 

des deux parties. 

 

Article 7 : Modifications 

Toute modification de cette convention ou de ces annexes doit faire l’objet d’un avenant écrit et signé 

par les parties. Aucun accord verbal ne peut lier les parties à cet effet. 

 

Article 8 : Contentieux 

Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la 

présente convention, toute voie amiable de règlement. 

En cas d’échec des voies amiables de résolution, tout contentieux pourra être porté devant le tribunal 

administratif de Clermont-Ferrand, s’agissant d’une convention portant sur l’utilisation du domaine 

public et la gestion d’un service public. 

 

Fait à Riom, le  

 

Pour la commune de Châtel-Guyon, Pour la communauté d’agglomération 
Riom Limagne et Volcans, 
 

Le Maire, 
 
 
 
 
 
 
 
Frédéric BONNICHON 

Par délégation du Président, 
Le Vice-Président délégué aux sports et aux 
associations, 
 
 
 
 
 
Fabrice MAGNET 
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